Désertification : ça bouge

La proposition de l’APR de créer des officines dédiées de proximité a été entendue par nos politiques puisque Benoît Thiébaut (accompagné de Philippe Charrier) a été reçu le 28 juin 2011 au Ministère de la Santé par le Conseiller Technique du Ministre pour un entretien dont le thème est : « désertification médicale, désertification pharmaceutique ». Lors de cette réunion, étaient présents le Directeur de la Direction de la Sécurité Sociale (DSS) et le Directeur de la Direction Générale de l’Organisation des Soins (DGOS). Grâce aux discussions que le bureau a pu avoir avec les pharmaciens lors de l’AG ou autres réunions, Benoît Thiébaut a pu présenter l’Officine Dédiée de Proximité, non pas comme une proposition unique mais comme une solution faisant partie d’une globalité : « nous, pharmaciens, n’avons aucun levier pour jouer sur la désertification médicale par contre, sur la désertification pharmaceutique, nous pouvons agir avant qu’elle ne s’installe. Il ne faut pas attendre comme les médecins, qu’il n’y ait plus de pharmacies dans les campagnes pour entreprendre des actions ». D’où la proposition que Benoît Thiébaut a présentée au Ministère pour répondre à la question : « que fait-on quand le dernier médecin est parti d’un village pour continuer à assurer le service de santé publique ? » Les solutions existantes sont les suivantes :

1. Essayer de créer une maison de santé pour faire venir un ou plusieurs médecins. Cette solution peut être envisagée mais ne réussira pas dans toutes les situations. Les subventions allouées permettraient de créer 6 maisons médicales par département... pourtant ces maisons de santé pluridisciplinaires ne font pas l’unanimité chez les médecins et autres professionnels de santé.

2. Regroupement de la pharmacie « orpheline » avec une pharmacie voisine. Actuellement cette solution n’est pas utilisée car beaucoup de freins interviennent.

3. Rachat de clientèle et rendu de licence : cette solution est de plus en plus utilisée. L’APR ne peut pas cautionner cette solution car elle fait exploser le maillage du territoire.

4. Officine Dédiée de Proximité

Après une âpre discussion, il a été acté que le principe de base pour les discussions sur la répartition démogéographique est de maintenir le maillage des pharmacies tel quel en milieu rural puisque, actuellement, c’est un réseau homogène qui dessert bien toute la population française dans le respect de la loi HPST (pharmacien acteur de soins de premier recours).

Bien sûr, cette proposition n’est pas parfaite mais elle a le mérite d’exister : l’APR a voulu lancer le débat et faire prendre conscience à nos politiques et même à nos instances professionnelles que la situation était en train de s’aggraver sérieusement  et qu’il est temps de réfléchir tous ensemble au problème : trouver une solution à la désertification pharmaceutique. 

En prolongement de cette démarche, avec l’aide de Celtipharm, tous les Députés et Sénateurs de France ont reçu l’étude présentée lors de l’AG sur la désertification accompagnée d’une lettre d’introduction. 

Enfin, le 28 juin Benoît Thiébaut et Philippe Charrier ont été reçus au Ministère de la santé par les représentants du cabinet de Xavier Bertrand, de la Direction de la 

SS et de la Direction Générale de l’Organisation des Soins afin de continuer d’approfondir l’étude du dossier prioritaire sur le risque de désertification pharmaceutique. Il a été évoqué le Code de la Santé Publique en référence à la notion de concurrence. Il a été demandé la création de cartes géographiques sur le territoire devant spécifier les pharmacies n’ayant plus de médecin (pharmacies orphelines) et les pharmacies n’ayant plus qu’un médecin.
